
Délibération n°V2019-419

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 21 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt et un novembre, les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Affaires sociales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc
DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent
HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE,
Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE,
Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii
YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise BONNET ayant donné pouvoir  à Jean-Pierre MOURE, Jacques DOMERGUE ayant donné pouvoir à
Christian DUMONT, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI, Séverine SCUDIER
ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents / Excusés :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Cédric  DE SAINT JOUAN,  Audrey LLEDO, Dominique MARTIN-
PRIVAT

Conventions de partenariat ' Politique de la Ville et Solidarité ' Ville de
Montpellier - Enedis Direction Hérault - associations Compagnons Bâtisseurs
Languedoc-Roussillon et Octopus expression - Exercice 2019 - Approbation

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

La Ville de Montpellier et Enedis Direction Hérault ont signé en date du 27 juin 2006 une convention de
partenariat au titre de la concession pour le service public de distribution d’électricité. 

Le Conseil de Métropole du 25 janvier 2018 a, au titre de ses compétences transférées, approuvé l’avenant
n° 4 de cette  convention qui  prévoit  dans  son article  4 « Politique de la  Ville  et  Solidarité » qu’Enedis
Direction Hérault s’associe à des actions menées sur le territoire de la Ville de Montpellier qui contribuent
au lien social, à la lutte contre l’exclusion, au développement économique et à l’accès à l’emploi.

Dans le cadre de cette convention, de son avenant et du Contrat de Ville 2015-2020, la Ville de Montpellier
et  Enedis  Direction  Hérault proposent  de  soutenir  des  opérations  développées  par  des  structures  ayant
répondu à l’appel à projets 2019 du Contrat de Ville ainsi qu’un projet permettant de lutter contre la précarité
énergétique et favorisant l’insertion socioprofessionnelle des jeunes. 

Ces actions se déclinent comme suit :

 La  mise  en  œuvre  d’un  chantier  citoyen  ayant  pour  objectif  la  lutte  contre  la  précarité
énergétique :

De nombreux ménages issus des quartiers Politique de la Ville n’ont pas suffisamment accès à l’information
et ne sont pas sensibilisés à la maîtrise des énergies et aux « éco-gestes ». Afin d’augmenter le recours aux
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techniques et pratiques améliorant la maîtrise de l’énergie, six services civiques seront engagés et encadrés
par l’association des Compagnons Bâtisseurs Languedoc-Roussillon avec pour missions principales de :
- créer des moyens de communication (évènements, flyers…) ;
- sensibiliser les habitants ;
- orienter les habitants vers les dispositifs adéquats existants ;
- favoriser les échanges et partages d’expériences à travers des évènements conviviaux rassemblant les

jeunes engagés en service civique, les professionnels du domaine et les habitants du Quartier Politique de
la Ville concerné.

Ce dispositif représente une étape positive dans l’insertion sociale et professionnelle des jeunes suivis par la
Mission Locale des Jeunes Montpellier  Méditerranée Métropole (MLJ3M), intéressés par les métiers de
l’énergie.

L’association Les Compagnons Bâtisseurs Languedoc-Roussillon (ANCB Ets LR), ayant une expertise sur la
professionnalisation des jeunes et sur l’habitat souhaite développer ce projet avec la Ville et Enedis Direction
Hérault.  Par  ailleurs,  l’association  Octopus  Expression  ayant  des  compétences  sur  l’accompagnement
socioprofessionnel des jeunes et les techniques d’expression orale souhaite développer ce projet avec la Ville
et Enedis Direction Hérault.

La présente délibération a pour objectif d’approuver pour le projet sus-exposé les attributions suivantes :

- 25 000 € pour l’association Compagnons Bâtisseurs Languedoc-Roussillon soit 5000 € attribués par la
Ville de Montpellier et 20 000 € attribués par Enedis Direction Hérault ;

- 6 000 € pour l’association Octopus Expression soit 3 000 € attribués par la Ville de Montpellier et 3 000 €
attribués par Enedis Direction Hérault.

 La mise en place de l’Espace Ressource Habitat :

La Ville de Montpellier et Enedis Direction Hérault partage ce même objectif de diffuser l’information liée à
la sécurité des personnes et des biens vis-à-vis des dangers potentiels de l’électricité et de la maîtrise de
l’énergie.

Dans le cadre de l’appel à projets du contrat  de ville, l’association Compagnons Bâtisseurs Languedoc-
Roussillon propose une action intitulée « Espace Ressource Habitat » sur le quartier de la Mosson. Lieu
pédagogique ouvert aux habitants du quartier, ce logement regroupe : 
- un  espace  de  mise  en  situation  sur  la  maîtrise  de  l’énergie,  la  sécurité  des  personnes  et  des  biens

concernant les dangers potentiels de l’électricité ;
- des ateliers pédagogiques portant sur un sujet spécifique en lien avec l’habitat ;
- une outil-thèque mettant à disposition des habitants des outils en prêt, après formation, leur permettant de

réaliser des travaux dans leurs logements ;
- un espace informatique avec une connexion Internet afin d’accompagner les habitants à la création de leur

espace numérique Linky et à maitriser leur consommation d’électricité.

La présente délibération a pour objectif d’approuver pour le projet sus-exposé, l’attribution de 9 500 € pour
l’association  Compagnons  Bâtisseurs  Languedoc-Roussillon  soit  4 500 €  attribués  par  la  Ville  de
Montpellier et 5 000 euros attribués par Enedis Direction Hérault.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération entre la Ville de Montpellier
et Enedis Direction Hérault ;

- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération entre la Ville de Montpellier,
Enedis Direction Hérault et l’ANCB Ets LR pour la mise en œuvre d’un chantier citoyen en lien avec la
lutte contre la précarité énergétique et de l’Espace Ressource Habitat ;

- d’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération entre la Ville de Montpellier,
Enedis Direction Hérault et Octopus expression pour la mise en œuvre d’un chantier citoyen en lien avec
la lutte contre la précarité énergétique ;

- d’approuver l’attribution de la somme de 12 500 € par la Ville de Montpellier selon les modalités sus-
exposées,  soit  8 000 €  (5 000 €  attribués  à  l’association  les  Compagnons  Bâtisseurs  Languedoc-
Roussillon  et  3 000 € attribués  à  l’association  Octopus  Expression)  au titre  de  la  mise  en  œuvre de
chantier  citoyen  en  lien  avec  la  lutte  contre  la  précarité  énergétique  et  4 500 €  à  l’association  les
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Compagnons  Bâtisseurs  Languedoc-Roussillon  au  titre  de  la  mise  en  œuvre  de  l’Espace  Ressource
Habitat, et l’imputation de la dépense au budget de la Ville, sur la nature 65748, chapitre 934;

- de prendre acte de l’attribution de la somme de 32 000 € par Enedis Direction Hérault selon les modalités
suivantes,  soit  23 000 €  (20 000 €  attribués  à  l’association  les  Compagnons  Bâtisseurs  Languedoc-
Roussillon  et  3 000 € attribués  à  l’association  Octopus  Expression)  au titre  de  la  mise  en  œuvre de
chantier  citoyen  en  lien  avec  la  lutte  contre  la  précarité  énergétique,  4 000 €  à  l’association  les
Compagnons  Bâtisseurs  Languedoc-Roussillon  au  titre  de  la  mise  en  œuvre  de  l’Espace  Ressource
Habitat  et  enfin  5 000  € au  titre  de  la  valorisation  du  personnel  interne  d’Enedis  Direction  Hérault
mobilisé sur les projets ;

- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 56 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 4 voix 
Mme Valérie BARTHAS-ORSAL, Mme Michèle DRAY-FITOUSSI, M. Sauveur TORTORICI, Mme Annie 
YAGUE.

Fait à Montpellier, le 27 novembre 
2019 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 novembre 2019 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- 1. Convention2019_Enedis_Ville.pdf
- 2. Convention2019_Enedis_Ville_Octopus expression.pdf
- 3. Convention2019_Enedis_Ville_Compagnons bâtisseurs LR.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20191121-99351-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 03/12/19 
Réception en Préfecture : 03/12/19 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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